
 

 

 

 Gouvernement du Québec 
Député de Trois-Rivières 
Ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et 
ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
Ministre responsable de la région de la Mauricie  

 

 Québec 
425, rue Jacques-Parizeau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
Téléphone : 418 643-4810  
Télécopieur : 418 643-2802 
ministre@mtess.gouv.qc.ca 

 Montréal 
Tour de la Place-Victoria 
800, rue du Square-Victoria, 28e étage 
Montréal (Québec)  H4Z 1B7 
Téléphone : 514 873-0638 
Télécopieur : 514 873-0004 

 

 
 

 

Québec, le 7 avril 2022 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
Leader.SJB@assnat.qc.ca 
 
 
Monsieur le Leader parlementaire, 
 
La présente répond aux questions inscrites au Feuilleton et préavis de 
l’Assemblée nationale du 17 mars 2022 par la députée de Taschereau, 
Mme Catherine Dorion, concernant le financement des organismes 
communautaires. Plus particulièrement, la députée souhaite savoir si le 
gouvernement répondra aux demandes du milieu communautaire par le dépôt 
d’un plan d’action gouvernemental et des investissements substantiels pour 
leur soutien à la mission. De plus, la députée demande si un processus 
d’indexation dans le soutien des organismes communautaires sera assuré afin 
de consolider l’action communautaire. 
 
D’entrée de jeu, je me permets de confirmer qu’il y aura un plan d’action 
gouvernemental en action communautaire et que son financement est 
d’ailleurs annoncé dans le budget 2022-2023 déposé par mon collègue, le 
ministre des Finances, M. Éric Girard, le 22 mars 2022. 
 
C’est un investissement historique de 1,1 G$ sur 5 ans qui a été annoncé, dont 
888,1 M$ qui viendront plus spécifiquement soutenir les organismes 
communautaires en appui à leur mission. Cet investissement sans précédent 
est le fruit d’un large processus de consultation et de travaux menés en 
collaboration avec l’ensemble des ministères qui soutiennent l’action 
communautaire. 
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Je partage avec ma collègue de Taschereau l’appréciation de la contribution 
essentielle des organismes communautaires et je maintiens que ce plan 
d’action, qui apportera un financement croissant, contribuera à la consolidation 
de l’action communautaire. Rappelons que ces investissements vont s’ajouter 
à la somme de 1,6 G$ prévus pour l’année 2021-2022, pour permettre au 
secteur de l’action communautaire de bénéficier d’un soutien financier de près 
de 1,8 G$ en 2022-2023. 
 
Ce premier plan d’action gouvernemental en action communautaire en 15 ans 
démontre, encore une fois, toute la reconnaissance et le soutien que le 
gouvernement du Québec entend apporter à ces acteurs essentiels pour la 
société québécoise. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Leader parlementaire, mes plus sincères 
salutations. 
 
 
Le ministre, 
 

 
 
Jean Boulet 
 


